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BLUEBAY FUNDS 
Société d’investissement à capital variable 

Siège social : 

80, route d’Esch 

L-1470 Luxembourg 
R.C.S. Luxembourg B 88.020 

(le « Fonds ») 
 

À l’attention des actionnaires de BlueBay Funds 
 

Le présent avis vous est adressé en votre qualité d’Actionnaire du Fonds. Il s’agit d’un 
document important qui requiert votre attention immédiate. Les informations contenues 

dans le présent avis sont confidentielles et destinées exclusivement aux Actionnaires. Elles 
ne peuvent pas être communiquées à des tiers. 

 
 
Cher Actionnaire, 
 
Le Conseil d’administration du Fonds (le « Conseil ») tient à vous informer par la présente de certaines 
modifications apportées au prospectus du Fonds daté de juin 2024 (le « Prospectus »). Ce courrier vous est 
adressé à titre d’information uniquement et doit être considéré à la lumière de notre engagement à long terme 
en faveur de la transparence vis-à-vis des actionnaires.  
 
En règle générale, tous les termes portant une majuscule dans le présent document ont le sens qui leur est 
donné dans le Prospectus. 
 
Toutes les modifications visées aux points 1 à 10 entreront en vigueur à compter du 04/03/2025 (la « Date 
d’entrée en vigueur »). Les actionnaires des compartiments concernés bénéficient d’un délai d’un mois à 
compter de la date du présent avis pour demander le rachat sans frais, sauf taxes éventuelles, de leurs Actions 
dès lors qu’ils n’approuvent pas les modifications apportées.  
 
Les mises à jour se rapportant aux points 11 à 15 entreront en vigueur à compter de la date du présent avis. 
 
Le Prospectus a été mis à jour de manière à refléter les modifications suivantes : 
 
1. Ajout d’un nouveau plafond de 5 % applicable aux investissements dans des CoCos dans le cadre 

des restrictions d’investissement du BlueBay Emerging Market Bond Fund, du BlueBay Emerging 

Market Local Currency Bond Fund et du BlueBay Emerging Market Select Bond Fund à compter de 

la Date d’entrée en vigueur. 

Après avoir identifié au sein de l’indice de référence des compartiments des émetteurs qui ont commencé 

à proposer des obligations AT1, le Conseil a décidé d’inclure la possibilité d’investir dans des CoCos à 

concurrence maximale de 5 % de l’actif net de ces compartiments. La modification des restrictions 

d’investissement s’applique à compter de la Date d’entrée en vigueur. 

2. Augmentation de l’engagement d’investissement minimum des compartiments Bluebay Global 

High Yield ESG Bond Fund, BlueBay High Yield ESG Bond Fund, BlueBay Investment Grade 

ESG Bond Fund et BlueBay Impact-Aligned Bond Fund dans certains types de titres à compter de 

la Date d’entrée en vigueur. 

À la suite de la publication de la version traduite des Orientations de l’AEMF sur les noms de fonds 

contenant des termes liés aux critères ESG ou à la durabilité (les « Orientations ESG ») le 21 août 2024, 

le seuil minimum requis pour que certains compartiments du Fonds respectent les caractéristiques E/S ou 

l’objectif d’investissement durable de ce type de compartiments a été modifié de manière à se conformer 

aux Orientations ESG, comme indiqué plus en détail dans le tableau ci-dessous :  

Nom du compartiment Seuil minimum actuel Nouveau seuil minimum 

BlueBay Global High Yield 

ESG Bond Fund 

Deux tiers au moins de l’actif net 

du compartiment seront investis 

dans des titres de créance de 

premier rang et subordonnés, à 

taux fixe et variable, dont la 

Une part d’au moins 80 % de 

l’actif net du compartiment sera 

investie dans des titres de 

créance de premier rang et 

subordonnés, à taux fixe et 
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notation est inférieure à 

« investment grade ». 

variable, dont la notation est 

inférieure à « investment 

grade ». 

BlueBay High Yield ESG Bond 

Fund 

Deux tiers au moins de l’actif net 

du compartiment seront investis 

dans des titres obligataires dont la 

notation est inférieure à 

« investment grade ». 

Une part d’au moins 80 % de 

l’actif net du compartiment sera 

investie dans des titres 

obligataires dont la notation est 

inférieure à « investment 

grade ». 

BlueBay Impact-Aligned Bond 

Fund 

Deux tiers au moins de l’actif net 

du compartiment seront investis 

dans des titres obligataires à taux 

fixe et variable notés « investment 

grade ».  

Le Compartiment investit au 
moins 50 % de son actif net dans 
des émetteurs privés du monde 
entier (y compris des émetteurs 
des marchés émergents). 
Le Compartiment peut investir 

jusqu’à un tiers de son actif net 

dans des titres obligataires de 

notation inférieure à « investment 

grade », à condition que ces titres 

ne soient pas notés en dessous 

de B-/B3. 

Une part d’au moins 80 % de 

l’actif net du compartiment sera 

investie dans des titres 

obligataires à taux fixe et 

variable. 

Le Compartiment investit au 
moins 50 % de son actif net 
dans des émetteurs privés du 
monde entier (y compris des 
émetteurs des marchés 
émergents). 
Le Compartiment peut investir 

jusqu’à un tiers de son actif net 

dans des titres obligataires de 

notation inférieure à 

« investment grade », à 

condition que ces titres ne 

soient pas notés en dessous 

de B-/B3. 

BlueBay Investment Grade 

ESG Bond Fund 

Deux tiers au moins de l’actif net 

du compartiment seront investis 

dans des titres obligataires notés 

« investment grade » et émis par 

des entités domiciliées dans des 

pays européens dont la dette 

souveraine à long terme est notée 

« investment grade ». 

Le Compartiment peut investir 
jusqu’à un tiers de son actif net 
dans des titres obligataires notés 
« investment grade » et émis par 
des entités domiciliées dans des 
pays non européens dont la dette 
souveraine à long terme est notée 
« investment grade ». 
Le Compartiment peut investir 

jusqu’à 15 % de son actif net dans 

des titres obligataires de notation 

inférieure à « investment grade », 

à condition que ces titres ne soient 

pas notés en dessous de B-/B3. 

Une part d’au moins 80 % de 

l’actif net du compartiment sera 

investie dans des titres 

obligataires à taux fixe et 

variable. 

Le Compartiment investit au 
moins deux tiers de son actif 
net dans des entités 
domiciliées dans des pays 
européens dont la dette 
souveraine à long terme est 
notée « investment grade ».  
Le Compartiment peut investir 
jusqu’à un tiers de son actif net 
dans des entités domiciliées 
dans des pays non européens 
dont la dette souveraine à long 
terme est notée « investment 
grade ». 
Le Compartiment peut investir 

jusqu’à 15 % de son actif net 

dans des titres obligataires de 

notation inférieure à 

« investment grade », à 

condition que ces titres ne 

soient pas notés en dessous 

de B-/B3. 

 

En conséquence de ce qui précède, le niveau maximum d’investissement du BlueBay High Yield ESG Bond 

Fund dans des titres obligataires notés « investment grade » a été ramené d’un tiers à 20 % de l’actif net 

du compartiment.  
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S’agissant des compartiments BlueBay Impact-Aligned Bond Fund et BlueBay Investment Grade 
ESG Bond Fund, la modification du seuil minimum applicable aux titres obligataires n’a pas d’incidence 
sur les restrictions existantes en matière de notation de crédit, de région ou de devise. 

  
3. Modifications apportées aux restrictions d’investissement du BlueBay High Yield ESG Bond Fund 

à compter de la Date d’entrée en vigueur. 

Le niveau maximum d’investissement du BlueBay High Yield ESG Bond Fund dans des obligations 

convertibles ou assorties de warrants sera ramené de 25 % à 20 % de l’actif net du compartiment.  

En outre, le niveau maximum d’investissement dans des Instruments du marché monétaire proposés par 

des émetteurs du monde entier sera ramené d’un tiers à 20 % de l’actif net du compartiment.  

Pour finir, l’exposition globale maximale aux titres de participation, aux fonds du marché monétaire, aux 

obligations convertibles ou assorties de warrants et aux Instruments du marché monétaire proposés par 

des émetteurs du monde entier sera ramenée d’un tiers à 20 % de l’actif net du compartiment.  

Les plafonds abaissés susmentionnés résultent de l’augmentation de l’engagement d’investissement 

minimum dans certains titres visés au point 2.  

La réduction des limites n’a pas d’incidence sur le mode de gestion du compartiment.  

4. Modifications apportées aux restrictions d’investissement du BlueBay Impact-Aligned Bond Fund 

à compter de la Date d’entrée en vigueur. 

Le niveau maximum d’investissement dans des Instruments du marché monétaire proposés par des 

émetteurs du monde entier sera ramené d’un tiers à 20 % de l’actif net du compartiment.  

En outre, l’exposition globale maximale aux titres de participation, aux fonds du marché monétaire et aux 

Instruments du marché monétaire proposés par des émetteurs du monde entier sera ramenée d’un tiers à 

20 % de l’actif net du compartiment.  

Les plafonds abaissés susmentionnés résultent de l’augmentation de l’engagement d’investissement 

minimum dans certains titres visés au point 2.  

La réduction des limites n’a pas d’incidence sur le mode de gestion du compartiment.  

5. Modifications apportées aux restrictions d’investissement du BlueBay Investment Grade ESG Bond 

Fund à compter de la Date d’entrée en vigueur. 

Le niveau maximum d’investissement dans des obligations convertibles ou assorties de warrants sera 

ramené de 25 % à 20 % de l’actif net du compartiment.  

En outre, le niveau maximum d’investissement dans des Instruments du marché monétaire sera ramené 

d’un tiers à 20 % de l’actif net du compartiment.  

Pour finir, l’exposition globale maximale aux titres de participation, aux fonds du marché monétaire, aux 

obligations convertibles ou assorties de warrants et aux Instruments du marché monétaire sera ramenée 

d’un tiers à 20 % de l’actif net du compartiment.  

Les plafonds abaissés susmentionnés résultent de l’augmentation de l’engagement d’investissement 

minimum dans certains titres visés au point 2 ci-avant.  

La réduction des limites n’a pas d’incidence sur le mode de gestion du compartiment.  

6. Ajout de nouveaux filtres ESG pour les compartiments Bluebay Global High Yield ESG Bond Fund, 

BlueBay High Yield ESG Bond Fund, BlueBay Impact-Aligned Bond Fund et BlueBay Investment 

Grade ESG Bond Fund à compter de la Date d’entrée en vigueur. 

En application des exclusions des indices de référence conformes à l’Accord de Paris, les nouveaux 

filtres ESG suivants ont été ajoutés aux restrictions d’investissement des compartiments : 
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• exclusion des entreprises qui, selon les administrateurs de référence, enfreignent les principes 

directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ;  

• exclusion des entreprises qui tirent 1 % ou plus de leurs revenus de l’exploitation, du minage, de 

l’extraction, de la distribution ou du raffinage de la houille et du lignite ;  

• exclusion des entreprises qui tirent 10 % ou plus de leurs revenus de l’exploration, de l’extraction, 

de la distribution ou du raffinage de combustibles issus du pétrole ;  

• exclusion des entreprises qui tirent 50 % ou plus de leurs revenus de l’exploration, de l’extraction, 

de la fabrication ou de la distribution de combustibles gazeux ;  

• exclusion des entreprises qui tirent 50 % ou plus de leurs revenus de la production d’électricité 

présentant une intensité de GES supérieure à 100 g de CO2 eq. / kWh ; et 

• exclusion des entreprises qui tirent des revenus de la culture du tabac. 

 

En conséquence, les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ont 
également été intégrés à la liste des normes susceptibles d’être prises en compte pour certains 
Compartiments dans la définition du « filtrage en fonction de normes ESG » à la section 5.4 « Informations 
liées à la durabilité – cadre environnemental, social et de gouvernance » du Prospectus. 
 
En ce qui concerne le compartiment BlueBay Investment Grade ESG Bond Fund uniquement, les filtres 
ESG supplémentaires suivants ont également été ajoutés : 

• Exclusion des entreprises qui sont des exploitants de charbon au sens de la liste mondiale de 

sortie du charbon (Global Coal Exit List) établie par URGEWALD, (c’est-à-dire impliquées dans 

des projets d'expansion de l'énergie, des mines ou des infrastructures liées au charbon);  

• exclusion des entreprises qui ne respectent pas l’alignement de l’OCDE ; 

• exclusion des entreprises visées par des sanctions de l’Union européenne ; 

• exclusion des entreprises qui ne respectent pas les fondamentaux de l’alignement de 

l’Organisation internationale du travail ; 

• exclusion des entreprises qui tirent plus de 10 % de leurs revenus des oléoducs et gazoducs et 

du transport ; 

• exclusion des entreprises qui tirent plus de 5 % de leurs revenus du raffinage du pétrole et du 

gaz ; 

• exclusion des entreprises qui tirent plus de 20 % de leurs revenus des équipements et services 

liés au pétrole et au gaz ; 

• exclusion des entreprises qui tirent plus de 20 % de leurs revenus d’activités liées au pétrole et 

au gaz ; 

• exclusion des entreprises qui tirent plus de 5 % de leurs revenus de l’huile de palme ; 

• exclusion des entreprises qui tirent plus de 5 % de leurs revenus de la production de biocides, de 

néonics et de clorine ; 

• exclusion des entreprises impliquées de quelque façon que ce soit dans le génie génétique en 

agriculture ;  

• exclusion des entreprises qui tirent des revenus des armes à feu civiles ; 

• exclusion des entreprises ayant une quelconque implication ou relation avec l’industrie de la 

fourrure ;  

• exclusion des entreprises impliquées de quelque façon que ce soit dans l’expérimentation animale 

à des fins non médicales ; et 

• Exclusion des entreprises dont l’intensité des émissions de gaz à effet de serre de niveau 1 et de 

niveau 2 est supérieure ou égale au 95e percentile de leur secteur respectif (iBoxx niveau 2). 

 
En outre, à la suite de l’ajout des nouveaux filtres ESG susmentionnés, le Conseil a relevé la possibilité de 
chevauchements au niveau de l’application des exclusions des compartiments. En cas de chevauchement 
de ce type, c’est le seuil le plus strict qui sera appliqué.  
 
Les filtres supplémentaires n’ont pas d’incidence sur l’Objectif d’investissement ni sur le Profil de 

l’investisseur des compartiments.  

7. Ajout de nouveaux filtres ESG pour le compartiment BlueBay Investment Grade Global Aggregate 

Bond Fund à compter de la Date d’entrée en vigueur. 

Les filtres ESG suivants ont été ajoutés dans l’annexe consacrée au Niveau II du SFDR :  
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• exclusion des entreprises qui tirent plus de 30 % de leurs revenus de l’exploitation du charbon 

thermique ;  

• exclusion des entreprises qui tirent plus de 30 % de leurs revenus de la production d’électricité à 

partir de charbon thermique ;  

• exclusion des entreprises disposant d’une capacité de production d’électricité à partir de charbon 

supérieure à 10 000 MW ; et  

• exclusion des entreprises qui ne respectent pas le Pacte mondial des Nations unies. 

 
Les filtres supplémentaires n’ont pas d’incidence sur l’Objectif d’investissement ni sur le Profil de 

l’investisseur du compartiment.  

8. Réduction de l’exposition minimum des compartiments BlueBay Global High Yield Bond Fund et 

BlueBay Global High Yield ESG Bond Fund à des titres émis par des entités domiciliées en dehors 

des États-Unis à compter de la Date d’entrée en vigueur. 

L’engagement d’investissement minimum des compartiments dans des titres américains sera ramené de 
50 % à 40 %. Cette modification vise à offrir une plus grande flexibilité aux compartiments, en renforçant 
leur capacité à tirer parti des opportunités de marché dans d’autres régions, et n’a pas d’incidence sur les 
profils de risque des compartiments. 

 
9. Modification de la réponse à la question : « Quel est le taux minimal d’engagement concernant la 

réduction de l’éventail des investissements envisagés avant l’application de cette stratégie 

d’investissement ? » dans l’annexe consacrée au Niveau II du SFDR du compartiment BlueBay 

Investment Grade ESG Bond Fund à compter de la Date d’entrée en vigueur. 

Compte tenu de la mise en œuvre de nouvelles exclusions fondées sur des critères ESG dans le cadre de 

la présente mise à jour du Prospectus, qui complètent les exclusions déjà appliquées par le compartiment, 

ce dernier cherchera à atteindre, par rapport à son indice de référence, une réduction minimum de 20 % 

de l’éventail de ses investissements sur la base de considérations ESG, à compter de la Date d’entrée en 

vigueur. 

10. Modification de la réponse à la question : « Quel est l’objectif d’investissement durable de ce 

produit financier ? » dans l’annexe consacrée au Niveau II du SFDR du compartiment BlueBay 

Impact-Aligned Bond Fund à compter de la Date d’entrée en vigueur.  

À la suite de la publication de la version traduite des Orientations ESG, l’objectif d’investissement durable 

a été modifié de façon à préciser que les investissements du compartiment seront effectués dans le but de 

générer un impact social ou environnemental positif et mesurable, parallèlement aux rendements 

financiers.  

Cette modification n’a pas d’incidence sur le mode de gestion du compartiment. 

11. Mise à jour de la section 7.11, « Droits des investisseurs ». 

À la suite de la publication de la Circulaire CSSF 24/856 relative à la protection des investisseurs en cas 

d’erreur de calcul de la VNI, de non-respect des règles d’investissement et d’autres erreurs commises au 

niveau d’un OPC (la « Circulaire 24/856 »), des précisions ont été introduites afin de mieux informer les 

Actionnaires sur l’objet de la Circulaire 24/856, et plus particulièrement d’attirer l’attention des Actionnaires 

qui investissent par le biais d’un intermédiaire sur l’impact possible de ce type d’investissement sur leur 

capacité à être indemnisés par le Fonds en cas d’erreur de calcul de la VNI et / ou d’autres erreurs 

commises au niveau du Fonds.  

La définition de la Circulaire 24/856 à la section 3, « Définitions », a été de nouveau précisée en vue de 

clarifier la teneur de la Circulaire 24/856.  

12. Correction du plafond global des investissements en titres de participation et en obligations 

convertibles ou assorties de warrants s’appliquant aux compartiments BlueBay Global High Yield 

Bond Fund et BlueBay Global High Yield ESG Bond Fund. 

Le Prospectus a indiqué par erreur l’application d’un plafond fixé à un tiers du total des investissements en 

titres de participation et en obligations convertibles ou assorties de warrants pour les compartiments 
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BlueBay Global High Yield Bond Fund et BlueBay Global High Yield ESG Bond Fund, alors que chaque 

type d’investissement est limité à 10 % maximum de l’actif net et que leur somme ne peut donc représenter 

plus de 20 % au total.  

Cette correction n’a pas d’incidence sur le mode de gestion des compartiments.   

13. Ajout d’une nouvelle Catégorie A parmi les Catégories d’Actions proposées par le compartiment 

BlueBay Financial Capital Bond Fund. 

14. Mise à jour de la Section 4.19, Agent administratif, Agent domiciliataire, Agent payeur, Agent de 

registre et de cotation et Agent de transfert. 

En application des exigences d’information de la Circulaire CSSF 22/811 relative aux administrateurs 

d’OPC, la section « 4.19, Agent administratif, Agent domiciliataire, Agent payeur, Agent de registre et de 

cotation et Agent de transfert » du Prospectus a été légèrement modifiée dans le but de clarifier que Brown 

Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A. agissant en qualité d’agent administratif du Fonds est également 

chargé de la fonction de communication avec les clients. 

15. Mise à jour de la composition du Conseil d’administration et des Dirigeants de la Société de gestion 

à la Section 2, Répertoire. 

À la suite de la démission de M. Constantine Knox de son poste d’Administrateur du conseil 
d’administration du Fonds en date du 6 février 2025, la liste des administrateurs du Fonds a été modifiée 
de manière à refléter ce changement. Par ailleurs, Mme Anne-Sophie Girault a été retirée de la liste des 
Dirigeants de la Société de gestion à la suite de sa démission en date du 31 janvier 2025. 

 
 
Les documents d’informations clés (« KID »), le prospectus ainsi que les derniers rapports annuels et 
semestriels, en français, sont disponibles en Belgique, sur demande et sans frais, auprès du représentant local 
belge CACEIS Bank, Belgium Branch, Avenue du Port, 86c B320, B-1000 Bruxelles (legal.be@caceis.com). 
 
Par ordre du Conseil de BlueBay Funds 
 
 

04/03/2025 


